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EXPOSE SOMMAIRE DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 7 SEPTEMBRE 2023 

 

 

Sur convocation adressée aux conseillers le 1er septembre 2023, le Conseil Municipal de 

SCHARRACHBERGHEIM-IRMSTETT, s’est réuni sous la présidence de Madame Sylvie 

THOLÉ, Maire, qui ouvre la séance à 20h00. 

 

Conseillers élus : 

15 

Conseillers en fonction 

15 

Conseillers présents : 

14 

ETAIENT PRESENTS : 

ARBOGAST Olivier – FRIANT Patricia –  

GERMANN Pierre – LAMP Sabrina – MAHON Florian – 

MAHON Jean- Marc – MULLER Éric – MUTZIG Catherine 

– PAUL Claudia – REYSZ Evelyne – REYSZ Valérie – 

SEILLER Benoît – ZUSATZ Franck 

ABSENT AVEC PROCURATION :  

MEYER Marc (Sylvie THOLÉ) 

  

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Monsieur Pierre PAGE a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

2. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU PRECEDENT CONSEIL : 

Le compte-rendu de la séance du 15 juin a été transmis aux conseillers le 26 juin.  

 

Il est adopté à l’unanimité 

 

 

3. ACTIONS OU DECISIONS DU MAIRE PAR DELEGATION : 

 
En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été déléguées. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 4 juin 2020 statuant sur les délégations générales 

de compétence données au Maire, 

 

 

Le conseil municipal PREND ACTE des actions ou décisions du maire suivantes : 

 

NEANT 
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4. COMMISSIONS : 

 

22/2023 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE 

DES LISTES ELECTORALES 

 

ETANT EXPOSE : 

 

Les membres actuels ont été nommés par arrêté préfectoral du 11 mai 2021 : 

 

Liste « Tous ensemble pour Scharrachbergheim-Irmstett » : 

- REYSZ Evelyne 

- MULLER Eric 

- LAMP Sabrina  

Liste « Scharrachbergheim-Irmstett autrement » : 

- GAUTHIER Fabienne 

- ZUSATZ Franck 

 

La commission a deux missions : veiller à la régularité des listes électorales et statuer sur les 

recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) en cas de contestation par une personne 

d’un refus d’inscription ou d’une radiation. Elle se réunit au moins une fois par an et, en tout 

état de cause, entre les vingt-quatrièmes et vingt-et-unième jour précédent chaque scrutin. 3 

membres sont issus de la liste majoritaire et 2 de la liste d’opposition. Ils seront nommés pour 

une période de trois ans et après chaque renouvellement intégral du conseil municipal.  

 

A trois ans des élections municipales, la Préfecture lance une campagne de recomposition des 

commissions. C’est l’occasion dans la commune de choisir le remplaçant de Mme Gauthier. 

 

Après accord des intéressés, le Conseil Municipal, 

Désigne les conseillers municipaux ci-dessous en tant que membres de la commission de 

contrôle des listes électorales (dans l’ordre du tableau des conseillers municipaux) : 

 

Liste « Tous ensemble pour Scharrachbergheim-Irmstett » : 

- REYSZ Evelyne 

- MULLER Eric 

- LAMP Sabrina  

Liste « Scharrachbergheim-Irmstett autrement » : 

- ZUSATZ Franck 

- GERMANN Pierre 
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5. FINANCES : 

 

23-2023 : FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES POUR 

LES TRAVAUX DE LA RUE DES TILLEULS : MONTANT DEFINITIF ET 

AMORTISSEMENT 

 

VU la loi n° 2004-809 du 13 Août 2004 qui prévoit que pour financer la réalisation ou le 

fonctionnement d’un équipement, des subventions peuvent être versées entre un EPCI à fiscalité 

propre et ses communes membres, à raison de 50 % de l’opération, 

VU la délibération n° 159/2017 du 26 Septembre 2017 du conseil de communauté définissant 

l’intérêt communautaire, et notamment la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie, 

VU la délibération n° 10/2018 du 13 Février 2018 du conseil de communauté fixant le montant 

des fonds de concours des communes en fonction de la taille de la commune, savoir : communes 

de moins de 1 000 habitants : 30 % du solde de l’opération ; communes de 1 000 à 2 000 

habitants : 35 % du solde de l’opération ; communes de plus de 2 000 habitants : 40 % du solde 

de l’opération 

VU la délibération du 23 novembre 2021 du conseil de communauté sollicitant le versement 

d’un fonds de concours des communes au titre des travaux de voirie programmé en 2021 avec 

un acompte de 50 % prévisionnels au moment de l’attribution du marché, soit 2 946,81 €, 

VU la délibération du 77/2023 du 27 juin 2023 du conseil de communauté sollicitant le 

versement du solde, les prévisions n’étant pas dépassées, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

APPROUVE  le montant définitif des travaux à la somme de 20 140,95 € TTC et du 

fonds de concours correspondant à verser à la communauté de communes pour 5 892,96 € 

ACCEPTE le versement du solde pour 2 946,15 €  

DECIDE d’amortir ce fonds de concours n° d'inventaire FDC2102 dans son 

intégralité sur 5 ans, au prorata temporis pour l’année 2023 à compter du mandatement du solde. 

 

24-2023 : SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A L’ASSOCIATION 4L’AVENTURE 

NORD 

 

ETANT EXPOSE : 

Madame le maire ayant présenté le projet de l’association 4L’Aventure Nord ayant son siège 

dans la commune en vue d’un Rallye humanitaire vers le Maroc, du 15 au 25 février 2024 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

DECIDE  de contribuer au projet de l’association 4L’Aventure Nord pour 200 € 
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25-2023 : SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A L’ASSOCIATION ECOLE DE 

MUSIQUE INTERCOMMUNALE DES 3 CHAPELLES 

 

ETANT EXPOSE : 

Madame le maire ayant lu l’appel à soutien de l’association  Ecole de musique intercommunale 

des 3 Chapelles qui compte des enfants pratiquants de la commune, 

 

Le Conseil Municipal, à 12 voix pour, 3 abstentions (REYSZ Evelyne, MUTZIG Catherine, 

SEILLER Benoît) 

DECIDE  de contribuer au fonctionnement de l’association : Ecole de musique 

intercommunale des 3 Chapelles : 500 € 

 

26-2023 : MANDAT SPECIAL POUR LE REMBOURSEMENT D’AVANCE DE FRAIS 

POUR LA VISITE DU SENAT EN NOVEMBRE 

 

ETANT EXPOSE : 

Par délibération 29-2022 du 17/11/2022, le conseil municipal a validé le remboursement à Mme 

le Maire de frais engagé pour la réservation d’un trajet de groupe en train pour les agents dans 

le cadre d’une visite du Sénat prévue le 15 mars (en tant que formation). L’excursion a dû être 

annulée en raison des grèves. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

APPROUVE  le versement à Mme le Maire de la somme de 171,20 euros en 

remboursement du trajet aller-retour avancé pour 2 agents pour la visite du Sénat reprogrammée 

le 7 novembre (85,60 euros par personne).  

 

27-2023 : PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DE LA COTISATION GAS 67 

ETANT EXPOSE : 

Le groupement d’action sociale du Bas-Rhin (GAS67) est une association d’action sociale 

permettant aux collectivités adhérentes de bénéficier de prix négocié (offre culturelle locale via 

la carte CEZAM, convention obsèques) ou de concours complémentaires venant abonder des 

prestations accordées par le Comité Nationale d’Action Sociale (CNAS), « comité 

d’entreprise » des collectivités. Il assure par ailleurs l’interface administrative avec cette 

structure nationale, facilitant la gestion de l’action sociale pour la commune en faveur de ses 

agents. Son règlement veut que tous les agents soient inscrits, libre à la collectivité de prendre 

à sa charge ou non la cotisation annuelle pour son personnel. Actuellement ce sont les agents 

qui prenaient cette part, tandis que la commune prenait à sa charge la cotisation CNAS dans le 

cadre de l’externalisation de son action sociale au bénéfice de ses agents pour un annuel de 225 

€ par agent. 

Des agents ont fait entendre, malgré une réunion d’information faite par l’association en mairie 

sur les avantages proposés, qu’ils n’étaient plus intéressés. C’est pourquoi, dans le cadre d’une 

politique sociale du personnel active, pour ne pas pénaliser ceux qui restent intéressés et au vu 
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du bénéfice concernant la gestion administrative, il est proposé que la commune intègre la 

charge de la cotisation GAS67 (en 2023: 17 euros par agent). 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

APPROUVE  la prise en charge de l’adhésion des agents au GAS67 par la commune 

 

6. SERVICES PUBLICS : 

 

28-2023 : RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT 

ETANT EXPOSE : 

Conformément aux dispositions de l’art. 3 du décret n° 95-635 du 6 mai 1995, relatif à la 

Coopération Intercommunale et après avoir écouté la présentation : 

 

Le Conseil Municipal,  

PREND ACTE du rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité des services publics de l’eau 

potable et de l’assainissement.  

 

7. URBANISME :  

• PERMIS DE CONSTRUIRE : 

02/08/23 M. LACKNER Pierre / rue du Piémont / carport (et démolition d’un muret) 

02/08/23 Mme LE MANACH Valérie / rue du Piémont / carport (et démolition d’un muret) 

 

• DECLARATIONS PREALABLES DE TRAVAUX : 

27/06/23 : SCI AZUR / rue de la Source / pergola 

26/07/23 : M. REYSZ Jean-Marc / rue Principale / ravalement de façade 

27/07/23 : GNS CONSEILS / rue de la Féodalité / 9 panneaux photovoltaïques 

02/08/23 : Mme DUCREUX Elisabeth / rue Principale / remplacement fenêtres/portes-fenêtres 

 

• DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER : 

07/07/23 M. BONIS Gilbert / habitation rue de la Féodalité AD 27 (7,38a) 

27/07/23 SCI LES OLIVIERS / terrain rue Froehn, parcelles AB 159, 160 et 163 (8,38a) 

22/08/23 ROTHHUT Michaël / habitation rue Principale, parcelle AD 55 (1,52a) 

06/09/23 Consorts HUNEAU / habitation rue de Soultz les Bains parcelle AE 219 (2,34a) 

 

 

8. DIVERS ET INFORMATIONS : 

… 

• Don du sang : Quelques conseillers municipaux ont soutenu l’association des donneurs de 

sang Traenheim/Dahlenheim/Scharrachbergheim-Irmstett en confectionnant des tartes 

flambées à l’occasion de la collecte du 9 août. Cette soirée a permis de collecter 55 dons. 

Que ces bénévoles soient remerciés. 
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• Atelier « Bonnets Roses » : L’objectif de confectionner 500 bonnets pour les malades du 

cancer est atteint, ils seront remis à la structure nationale, la date reste à convenir. Un dernier 

atelier aura lieu le lundi 18 septembre. Le besoin de T-shirts colorés comme matière 

première est toujours présents. (à déposer en mairie) 

• Digibus : Le service mobile de la Collectivité Européenne d’Alsace (CeA) pour aider les 

habitants dans leurs usages du numérique stationnera à la Mairie annexe d’Irmstett (20 rue 

du Moulin) le jeudi 28 septembre de 13h15 à 15h45. 

• Fête inter-associative : Organisée par le comité des fêtes, elle aura lieu le dimanche 24 

septembre au Pfarrgarde à Scharrachbergheim. 

• Journée du Patrimoine : Dimanche 17 septembre, la commune participe aux journées du 

patrimoine. On pourra visiter l’église Protestante de 14h à 18h, Mme et M. Brière seront 

présents pour apporter des explications sur l’histoire de Scharrachbergheim. L’association 

Scharr’arts exposera samedi 16 septembre de 14h à 18h et dimanche de 17 septembre de 

10h à 18h à la cave Dîmière. 

 

Les conseillers n’ayant plus de questions à soulever et l’ensemble des points à l’ordre du jour 

ayant été abordés, Madame le Maire lève la séance. 

 

THOLÉ Sylvie 

 

 

 

 

MAHON Jean- Marc REYSZ Valérie 

ARBOGAST Olivier 

 

 

 

 

PAUL Claudia 

 

FRIANT Patricia 

 

GERMANN Pierre 

 

 

 

 

LAMP Sabrina 

 

MAHON Florian 

 

MEYER Marc 

 

 

 

 

MULLER Éric 

 

 

MUTZIG Catherine 

REYSZ Evelyne 

 

SEILLER Benoît 

 

ZUSATZ Franck 

 


